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LOI DE FINANCES POUR 2006

DEUXIÈME PARTIE

Projet de loi de fi nances pour 2006 (nos 2540, 2568).

Mission « Administration générale
et territoriale de l’État »

ÉTAT B

Autorisations d’engagement : 2 556 919 710 euros ;

Crédits de paiement : 2 213 273 747 euros.

Amendement no 170 présenté par MM. Gorges, 
Méhaignerie, Carrez et Mariton.

Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + –

Administration territoriale .............................
dont Titre 2 Dépenses de personnel

500 000

Vie politique, cultuelle et associative ...........
dont Titre 2 Dépenses de personnel

1 500 000

Conduite et pilotage des politiques de l’inté-
rieur

dont Titre 2 Dépenses de personnel

Totaux ....................................................... 0 2 000 000

Solde ......................................................... – 2 000 000

Amendement no 88 présenté par M. Caresche et les 
membres du groupe socialiste.

Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + –

Administration territoriale .............................
dont Titre 2 Dépenses de personnel ........

417 280
417 280

0

Conduite et pilotage des politiques de l’inté-
rieur ........................................................... 0 417 280

dont Titre 2 Dépenses de personnel

Totaux ....................................................... 417 280 417 280

Solde ......................................................... 0

Amendement no 89 présenté par M. Caresche et les 
membres du groupe socialiste.

Modifi er ainsi les autorisations d’engagement et les crédits 
de paiement :

(En euros)

PROGRAMMES + –

Vie politique, cultuelle et associative ........... 400 000

dont Titre 2 Dépenses de personnel ........ 314 111 0

Conduite et pilotage des politiques de l’inté-
rieur ........................................................... 0 400 000

dont Titre 2 Dépenses de personnel

Totaux ....................................................... 400 000 400 000

Solde ......................................................... 0

Annexes

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION DE LOIS

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
3 novembre 2005, de M. le Premier ministre, en application de la 
loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat 
des gens du voyage, un rapport sur le fi nancement des aires 
d’accueil des gens du voyage.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
3 novembre 2005, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 4 de la loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2003 
(no 2002-1487 du 20 décembre 2002), un rapport sur les suites 
données aux recommandations de la Cour des comptes dans ses 
rapports sur l’application des lois de fi nancement de la sécurité 
sociale pour 2002 et 2003.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION

DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmission

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée 
nationale le texte suivant :

Communication du 2 novembre 2005

E 2992. – Proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative à l’amélioration de la portabilité des droits 
à pension complémentaire (COM [2005] 507 Final).
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